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 XXV 

EXPOSE DES FAITS 

 

En 1950, le Nereus sombre à 195 milles des côtes du San Theodorus, avec le trésor du 

roi Arthur. En 1990, « La Licorne » déclare publiquement son intention d’entreprendre l’étude 

du champ de nodules polymétalliques sur lequel repose l’épave, la majeure partie allant 

manifestement au-delà des 200 milles de la côte du San Theodorus. 
 

 

 

Plusieurs Etats protestent contre l’adoption par le San Theodorus de la loi du 16 

novembre 1994 qui étend la limite extérieure de son plateau continental.  
 

Le 10 mars 1996, « La Licorne », V.M.L. et le ministère de la Science et de la 

Technologie du Poséidon concluent un accord d’entreprise conjointe visant à explorer l’épave 

et étudier le champ de nodules. Le chef du Bureau du droit de la mer du ministère de la 

Marine du San Theodorus, aussitôt informé sur cet accord (sans se voir reconnaître un 

quelconque droit sur cette zone) ne formule aucune objection sur cette expédition au chef du 

Bureau de la recherche scientifique theodorien. La ministre des Affaires étrangères du San 

Theodorus prit d’ailleurs bonne note du déroulement de l’expédition projetée dans cette zone. 
 

 

 

 

Le Neptune entreprend avec succès ses recherches, lorsque le 20 décembre 1998, les 

autorités theodoriennes l’arraisonnent. Son capitaine est condamné à une amende pour 

violation des dispositions relatives à la recherche marine de la loi theodorienne. Le tribunal 

correctionnel lève l’immobilisation du Neptune, mais n’ordonne pas la restitution des biens 

saisis. Aussitôt, le ministre des Affaires étrangères poséidonien proteste contre les actions 

illicites des autorités theodoriennes pratiquées en haute mer et proclame son intention de 

recourir au T.I.D.M.. 
 

 

 

 

Dans les « Minutes »  signées le 25 mars 1999 avec le ministre des Affaires étrangères 

poséidonien, paraphées par le président de V.M.L, l’ambassadeur theodorien confirme la 

volonté de son pays de ne pas créer de difficulté si le Poséidon recourait à la juridiction du 

T.I.D.M., si V.M.L. formulait des réclamations. Deux semaines après le dépôt des requêtes du 

Poséidon et de V.M.L., le Gouvernement theodorien, par un rapide exposé, conteste la 

compétence du T.I.D.M.. et prétend que les demandes de réparation pour arraisonnement 

illicite du Neptune, de remboursement de l’amende, de restitution du trésor et de dommages 

moraux, des objets récupérés à bord de l’épave, sont irrecevables. Le Poséidon et V.M.L. 

entendent faire cause commune devant le Tribunal. 

 



 XXVI 

RESUME DES MOYENS 

 

 

 

  Il sera établi la compétence du Tribunal en la présente espèce : 

 

 

 D’une part, le Tribunal est compétent ratione personae, un accord conférant au 

Tribunal une compétence acceptée par toutes les parties au différend requis par l’article 20, § 

2 du Statut : les « Minutes de la réunion » du 25 mars 1999. 

 

 D’autre part, le Tribunal est compétent ratione materiae, en vertu de cet accord, pour 

connaître du différend relatif à l’arraisonnement du Neptune. Sa compétence est expressément 

prévue par les « Minutes », conformément à l’article 21 du Statut. 

 

 Le Poséidon établira ensuite qu’il y a lieu pour le Tribunal de statuer sur les demandes 

qui lui ont été soumises et de rejeter toutes les exceptions d’irrecevabilité soulevées par le San 

Theodorus. En effet, le Poséidon et V.M.L. sont recevables à faire cause commune. Le San 

Theodorus ne peut pas plus arguer du non épuisement des voies de recours internes s’agissant 

des demandes formulées, ni exciper en conséquence de leur irrecevabilité. 

  

   

 

La compétence du Tribunal étant ainsi établie, le Poséidon et V.M.L. prient le 

Tribunal de bien vouloir constater la responsabilité du San Theodorus pour les faits portés à 

sa connaissance : 

 

 

 Le San Theodorus a agi en violation du droit international en procédant à 

l’arraisonnement du Neptune et à la saisie de tous les objets se trouvant à son bord. En effet, 

aucun droit reconnu au San Theodorus ne lui permettait d’effectuer un tel arraisonnement.  

 

D’une part, la loi du 16 novembre 1994, qui lui sert de justification, est illicite dans sa 

délimitation du plateau continental. Elle n’est pas applicable aux recherches scientifiques qui 

se sont par ailleurs déroulées conformément au droit international. 

 

D’autre part, le San Theodorus ne dispose d’aucun droit sur l’épave du Nereus. Son 

exploration ne pouvait donc constituer un motif à l’arraisonnement. 

 

Dès lors, cet acte ouvre un droit à réparation. Le Poséidon et V.M.L. réclament donc la 

réparation pour l’arraisonnement illicite du Neptune, la restitution des biens ayant fait l’objet 

de saisies, le remboursement de l’amende et le versement de dommages moraux. 
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